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03. ZOOM SUR UN PROJET EN PARTICULIER



Des objectifs quantitatifs, parmi lesquels l’ambition de consommer maximum 30 ha par
jour en 2020, en ce qui concerne les projets d’infrastructure, mais également l’usage
d’habitation. Cependant, entre 2006 et 2009, le niveau de consommation par jour était
de 93 ha, dont 50 % en imperméabilisation.
La priorisation de densifier les espaces déjà urbanisés et non pas en extension urbaine.

La création de la loi Climat et Résilience le 22 Août 2021 a imposé l'objectif de Zéro
Artificialisation Nette (ZAN) à l’ensemble du territoire national. Cet objectif est défini en deux
temps. D’abord, il consiste en la diminution de l’artificialisation du sol d’ici 2030 par rapport à
la période de référence 2011-2021, afin d'atteindre en 2050 une artificialisation
nécessairement maîtrisée. Dans ce contexte, Rennes Métropole est devenue lauréate lors de
l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) de l’ADEME sur l'objectif de Zéro Artificialisation Nette.
Celui-ci s'appuie sur la séquence “Éviter, Réduire, Compenser”. 

Ce travail retranscrit l’élaboration d’un scénario potentiel de la trajectoire ZAN sur la zone de
Bréquigny. Pour ce faire, la réalisation d'un diagnostic territorial permet de déterminer les
leviers d'action en vue de lutter contre l’artificialisation du sol, le tout en fonction des enjeux
urbains du site.  La densification des tissus urbains existants, principalement dits artificialisés,
permet de donner une réponse afin de tendre vers le ZAN. Aujourd'hui, à l'échelle nationale,
l'artificialisation des sols est une notion polysémique. 

À l’échelle européenne, les données du Corine Land Cover permettent de faire une
comparaison avec les autres États européens. En 2012, en moyenne 4 % de la surface totale
des pays européens étudiés étaient artificialisés. En ce qui concerne la France, elle est au-
dessus de cette moyenne avec 5,5 % de la surface du territoire métropolitain artificialisé. Les
États de l'Union Européenne ont donc des objectifs différents sur le Zéro Artificialisation
Nette. Les ambitions du ZAN doivent donc dépendre des spécificités territoriales ainsi que du
rythme d’artificialisation de chacun des territoires. 

En Belgique, l’État prévoit une réduction foncière par le biais d’une réorganisation spatiale
entre les régions. Pour ce faire, l’État apporte son soutien et encourage les modes de
production de logements utilisant moins de ressources foncières. De plus, une indemnisation
est faite sur la transformation de l’ensemble des zones destinées à l’urbanisation. Ces
orientations permettent de limiter les possibilités d’artificialisation dans les zones non
destinées à l’urbanisation.

L’Allemagne a notamment mis en place une stratégie globale pour faire face à
l’artificialisation des sols, en se basant sur : 

I n t r o d u c t i o n  

1
WORKSHOP -  IAUR

Bréquigny, vers une densification multifonctionnelle

Place Albert Bayet

Source : Groupe



1.PRésentation du site 
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Le quartier Bréquigny-Fréville-Cloteaux
est un quartier qui se situe au sud de la
ville de Rennes. Il est subdivisé en trois
sous-quartiers : Bréquigny, Les Champs
Manceaux et Les Chalais.

Ainsi, le périmètre choisi s’appuie sur les
limites administratives du quartier de
Bréquigny, sans oublier de prendre en
compte le secteur environnant. En effet,
les voiries ont été utilisées comme
délimitations : la rocade au Sud, l’Avenue
Henri Fréville à l’Est et la rue de Nantes à
l’Ouest. Ce choix s’explique du fait que ce
soient les espaces les moins denses : cela
est visible de par un tissu urbain
discontinu. Ils semblent donc pertinents
en termes de densification. 

19 Av. du Canada

Source : Groupe

Rocade

Quartier Bréquigny 

d I A G N O S T I C
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Localisation du quartier de Bréquigny 



2. étude démographique 
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Selon l'INSEE, en 2018, le quartier de
Bréquigny compte 13 859 habitant·e·s parmi
les 217 728 de la commune rennaise. De
manière générale, ce quartier est marqué par
une croissance démographique : entre 2013
et 2018, la population a augmenté de 2,1 %.
Cette évolution est principalement liée au
solde naturel.
La population est vieillissante (graphique 1),
cela est visible du fait que la majorité des
ménages sont composés d'une seule
personne (graphique  2). Presque la moitié
de la population de Bréquigny est installée
dans ce quartier depuis 10 ans ou plus
(graphique 3)

Graphiques comparatifs du quartier de
Bréquigny et de la commune Rennaise

Source : APRAS, Données de l'INSEE (2018)

d I A G N O S T I C
3. Mobilités 

Graphique  1

Graphique 2

Graphique 3

Le quartier de Bréquigny est entouré de deux
accès à la rocade rennaise, la porte d’Alma et la
porte de Bréquigny. Effectivement, la partie sud
du quartier borde le périphérique. Sur la partie
Est du quartier se trouve le métro de la ligne A,
avec l’arrêt Henri Fréville. De plus, la zone est
desservie de bus, notamment de deux lignes
chronobus : le C5 et C3. 

Au vu de ces nombreux modes de transports, le
quartier est très bien desservi en ce qui
concerne les transports en commun. 
On remarque que les zones où les lignes
chronobus ne circulent pas, des lignes de bus
classiques y circulent, mais qui sont moins
fréquentes. Néanmoins, ces zones ne sont pas
pavillonnaires, la demande de transport n’est
pas très importante dans ces zones, par
exemple pour le complexe sportif de Bréquigny
ou le parc de Bréquigny.

Les mobilités douces sont très peu développées
dans le secteur. Il n’y a pas de vraies pistes
cyclables, seulement des bandes cyclables sur
les axes Nord-Sud (Avenue Bréquigny, Avenue
du Canada, Avenue Henri Fréville).
Ce qui amène à affirmer que les transports en
commun sont très riches dans le secteur. Reste
à savoir s’ils sont suffisants pour accueillir la
future population potentielle. À noter que
Keolis a comme projet d’accroître le nombre de
métros en circulation (des travaux sont en cours
au terminus J.F Kennedy, qui permettront le
passage d’un métro toutes les 75 secondes).

Il y a néanmoins un retour critique d’une
habitante de la rue d’Angleterre, concernant
des difficultés à rejoindre le métro pour les
personnes à mobilité réduite. Par exemple, pour
faire les courses au Alma, il est nécessaire de
prendre le bus C5 à proximité, qui va se rendre
dans le centre et à partir de là, il est possible de
prendre le métro pour rejoindre Alma, mais cela
entraîne un détour, étant donné qu’entre la rue
d’Angleterre et la zone commerciale, il y a
environ 1 km.
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Le flux automobile est important dans le
quartier. D’une part, le centre commercial
Alma est très fréquenté avec un parking
constamment rempli de voitures lorsque
celui-ci est ouvert. Néanmoins, ces places ne
sont pas accessibles à toutes heures, les
horaires sont limités et le parking reste fermé
la nuit. D’autre part, chaque tour d’immeuble
possède son propre parking en surface qui
imperméabilise nettement les sols.

dIAGNOST IC

Le secteur d’étude présente une offre
importante d'équipements, de commerces et
de services de proximité. 
Les équipements éducatifs ont une forte
présence dans la partie ouest du site avec une
occupation du sol très importante. Notons
également que le lycée Bréquigny et le
complexe sportif occupent environ le quart
de notre périmètre d’étude. 
L’activité commerciale prend sa place dans le
site en accueillant le plus grand centre
commercial de Rennes : le centre Alma, qui
est situé dans le sud de notre périmètre
d’étude et est qualifié comme zone
commerciale à travers la diversité du
commerce et de la restauration proposée. 
Quant à l’avenue Henri Fréville, elle est l’axe
économique de la zone étudiée, à travers la
présence d'immeubles-bureaux accueillant
des activités publiques et privées.

4.Typologie des Bâtiments
et formes urbaines 

Ainsi, il existe dans la zone d'étude des
équipements de proximité tels que la Poste. 
Concernant l’habitat, deux typologies peuvent
être citées : les immeubles collectifs et les
maisons individuelles.

En ce qui concerne les formes urbaines, elles
présentent une diversité importante,
notamment des gabarits allant du RDC au R+14.
Les formes bâtis sont les suivantes : 

Le constat fait est qu'il y a une diversité de
gabarits et de formes urbaines qui encouragent
la densification du périmètre en verticalité.  

01. Maisons individuelles 

02. Les grands ensembles

04. Tour d'habitat collectif /
immeubles-bureaux

03. Commerces 

Jardin Place de
stationnement 

Espace vert

Parking

Parking

Parking

Parking

0

400m

Carte des typologies de bâtiments 

Réalisation : Groupe 

Cartographie des mobilités, Réalisation groupe

Schémas
de formes urbaines
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Réalisation : Groupe 



En ce qui concerne les espaces extérieurs, il est
noté une rupture entre les espaces. Notamment
au sud du terrain d’études, trois typologies
d’espaces se succèdent. Du centre commercial
Alma, dédié aux activités commerciales et
tertiaires, dont les sols sont artificialisés par
l’emprise au sol des parkings, au pavillonnaire à
l’Est. Entre ceux-ci se trouve le Parc de
Bréquigny qui forme un espace de verdure au
cœur d’un espace urbanisé. Ce sont les voies de
desserte qui matérialisent ces ruptures, à l’Est la
rue d’Angleterre, à l’Ouest l’Avenue du Canada
et au Sud la rocade.

Pour les parties Nord et Est, l’emprise des
bâtiments reste conséquente comme
précédemment mentionné. Les interstices des
bâtis demeurent végétalisés, malgré la présence
de nombreux espaces de stationnement et de
voiries. Ces aménagements rendent l’espace
imperméable, en effet les aménagements
paysagers ne sont pas suffisants pour le rendre
perméable. Le Coefficient Biotope de Surface
(CSB) est tout de même élevé sur le site.

Une étude préalable de la biodiversité a fait
ressortir, à partir d’études et d’observations
datant de la période 2015-2018, la présence
potentielle sur le site étudié de nombreuses
espèces d’avifaune, dont plusieurs espèces
protégées et certaines possédant un statut
vulnérable à l’échelle nationale, telles que le
Verdier d’Europe ou le Chardonneret élégant. De
plus, au moins quatre espèces de chiroptères
ont déjà été observées sur site, mettant en avant
l’importance de la préservation de la trame noire
déjà existante pour ces populations. Les
observations d’invertébrés, quant à elles, étaient
incomplètes et ne peuvent donc pas être prises
en compte, malgré un recensement des espèces
de Rhopalocères et d’Orthoptères mis en place
sur cinq ans dans le Parc de Bréquigny, aux
résultats indisponibles publiquement.

6.Nature et biodiversité
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5.Usages des espaces
extérieurs 

Il a également été possible d’observer les
espaces naturels présents sur la zone étudiée.
Cela a permis de mettre en avant l’existence de
plusieurs espaces verts de petite superficie, ainsi
que du Parc de Bréquigny, un espace de 20
hectares avec cheminements et quelques aires
de loisirs. Cependant, si cet espace pourrait en
effet agir en tant que réservoir de biodiversité,
cette dernière semble limitée de par
l’uniformité des pelouses, les essences d’arbres
peu diversifiées, ainsi que l’absence quasi-totale
de strate arbustive ou de plantes mellifères. Cet
espace semble ainsi peu adapté à la présence
d’insectes pollinisateurs, d'herpétofaune et de
petits mammifères. 
De même, l’avenue Fréville ainsi que la zone
commerciale alentour démontre peu de
“verdure”, avec une strate arborée composée
d’une à deux essences identiques, une strate
arbustive inexistante et une strate herbacée de
faible emprise surfacique. Il est également
notable qu’autour du centre commercial
d’Alma, la trame brune est quasi inexistante, les
végétaux présents l’étant uniquement dans des
contenants séparés entre eux et du sol. 
Il est ainsi possible de constater que si le site
comporte quelques espaces “naturels”, ils sont
pour la plupart de surface réduite et très
fragmentés, à l’exception de la strate arborée
qui, malgré des essences très peu diversifiées,
semble permettre le déplacement de l’avifaune.
Quant à la trame bleue, elle n’a pas pu être
étudiée en détail, cependant les recherches
préalables ont démontré la présence de trois
mares au sein du Parc de Bréquigny. Elles
semblent être les seuls points d’eau surfaciques
de la zone étudiée, ce qui offre bien un habitat
aux amphibiens et invertébrés d’eau douce,
mais un habitat isolé. 
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un
document permettant de connaître les règles
d’urbanisation sur la commune. Lors des travaux
d'aménagement, il faut être conforme à celui-ci.
Les informations des hauteurs sont importantes
pour l’objectif de densification et de surélévation.
Le secteur Fréville est constitué de zones avec
des constructions pouvant aller jusqu'à R+6. Sur
le secteur d'étude un ensemble de bâtiments
sont au-dessus de la limite fixée par le PLU
actuel. 
A contrario sur le secteur ouest (Bréquigny-
Cloteaux), le PLU restreint les constructions à une
hauteur R+4+attique ou encore R+1+attique. La
majorité des constructions ont déjà atteint cette
limite. 

6
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7. Document de planification 

Cartographie des zonages PLUI
Réalisation : Groupe 
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Le Programme Local de l'Habitat (PLH) est un
document stratégique de programmation qui
inclut l’ensemble de la politique de l’habitat à
l'échelle de la métropole : parc immobilier public
et privé, gestion du parc existant et des
constructions nouvelles. Il doit répondre aux
besoins en hébergement et favoriser la mixité
sociale et le renouvellement urbain. Il doit être
doté d’un dispositif d’observation de l’habitat sur
son territoire, afin de pouvoir suivre les effets des
politiques mises en œuvre. 
De plus, le PLH fixe les objectifs de production de
logements de chacune des communes pour une
période donnée. Dans le cas de Rennes Métropole,
le prochain PLH s'étend de 2023 à 2028. 

Répartition de la population 
Réalisation : Groupe

Au niveau réglementaire, le quartier de Bréquigny dispose d'une Orientation d’Aménagement et
Programmation (OAP) qui indique les orientations à suivre en matière d'aménagement. Cette OAP a
pour but d’éviter la monofonctionnalité, c'est-à-dire l'utilisation d'une zone pour une seule fonction.
Pour ce faire, les collectivités territoriales peuvent recourir au renouvellement urbain. 
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Valoriser le foncier qui est déjà artificialisé 
Favoriser les déplacements doux et l'intermodalité des transports en commun
Réharmoniser les gabarits des bâtiments
Mettre en avant et diversifier les espaces végétalisés
Intensifier la multifonctionnalité des bâtiments
Encourager la mixité sociale
Anticiper la décohabitation 

Forte présence de transports publics
Diversité de formes urbaines 
Mixité fonctionnelle à l’échelle du quartier
Beaucoup d’espaces pouvant être rentabilisés
pour la biodiversité
Parc de Bréquigny
Une grande offre de logements 
Une superficie d’espace public importante
La desserte du quartier vers le centre-ville 

Les dents creuses permettant une
densification 
Un grand espace vert (le parc de Bréquigny) à
mettre en valeur pour l’attractivité et la
biodiversité
Le gabarit bas des bâtiments donnant sur
l’avenue Henri Fréville 
L'intensification de la circulation de la ligne A
du métro
La présence d’un pourcentage important de
surfaces artificialisées non construites 

Potentiel de sous-capacité des bus et métros
Le risque de contentieux en lien avec
l’acceptabilité sociale
Une typologie de pavillon inadéquate avec le
ZAN

Atouts FAIblesses

Opportunités

Un parc urbain pas mis en valeur 
Un manque de biodiversité végétale et des
trames vertes, bleues et brunes très
fragmentées ne permettant pas l’accueil ou
le déplacement des espèces 
Population vieillissante dans une partie du
quartier
Un manque de pistes cyclables
De nombreux parkings avec des horaires
d’ouverture (parking d’Alma fermé la nuit)
Des immeubles datant des années 70 avec
une faible performance énergétique  
Une monofonctionnalité des espaces et des
bâtiments
Une tendance à la fragilisation des
habitant·e·s (isolement, vieillissement)  

Menaces

DiagNOST IC

8.Matrice AFOM et enjeux

7

ENJEUX



1. Orientations générales
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ProjetS

Le secteur Brequigny-Fréville-Cloteaux, avec sa diversité d’espaces, permet de mettre en œuvre
différentes orientations d'aménagement à l’échelle du quartier. 
En premier lieu, deux zones (en violet) peuvent avoir le même type d'action sur le long terme. Le but
de ces deux zones est de travailler sur une mutualisation des espaces de parking, tout en travaillant
sur la densification entre les bâtiments, un espace artificialisé souvent inutilisé.

La deuxième solution mise en œuvre dans le quartier touche l'avenue Henri Fréville (flèche orange) et
consiste à lutter contre l'artificialisation des sols en requalifiant les bâtiments. Sur le long de l’Avenue
Henri Fréville, cette restructuration portera sur la surélévation des bâtiments existants tout en
intensifiant les usages. A contrario, sur le périmètre du lycée Bréquigny (en bleu), la densification
prendra la forme d'une restructuration des espaces non-bâtis.

Une continuité avec le parc et la rue d'Angleterre est à envisager. Le quartier se trouvant dans la rue
d’Angleterre (en jaune) sera densifié dans une logique de “BIMBY” (Build In My Back Yard).
Ces différentes solutions permettent de retravailler sur le Parc de Bréquigny pour proposer un espace
à la biodiversité florissante et agissant comme lieu de rencontres et d'éducation. Ainsi, le secteur le
plus difficile à appréhender est le centre commercial Alma. 

 

Cartographie des orientations du projet /
Réalisation : Groupe
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En général, les besoins des bureaux, des
locataires et des commerces deviennent
complémentaires tout au long d’une journée.
S’il en est ainsi, les places de parking peuvent
cependant n'être destinées qu’à l’usage des
commerçants de 9h à 20h par exemple. Les
locataires utilisent celles-ci uniquement le
soir. Alors qu’un parking mutualisé prend en
compte tous les usagers sur une même
place. En d’autres termes, ces parkings
partagés ne considèrent pas l’attribution
d’une place à un seul et unique usage. Une
solution concrète  à mettre en place est le
parking silo. Cette solution permet une
meilleure acceptabilité de la population
concernant la place de la voiture en ville tout
en libérant du foncier pour la construction de
nouveaux logements. L'élévation est une
solution pour la ville de demain.

Face aux enjeux de développement durable, le
parking mutualisé demeure une réponse pour
la construction des nouveaux quartiers.  
Ce projet pourrait être intéressant pour la zone
d’étude, étant donné qu’il existe de nombreux
parkings artificialisés et dispersés dans le
quartier. Ces derniers restent parfois vides,
inoccupés la journée (tels les parkings
résidentiels). Cette mutualisation des parkings
pourrait permettre de mieux répartir les places
de stationnement dans le quartier et de gagner
du foncier pour densifier en terme de
logements.

Projet 2: Parking mutualisé Angers

p r o j e T S
2. Actions proposées

La mutualisation des parkings 

"La mutualisation consiste à limiter l’offre privée
associée à chaque projet immobilier en créant
des parkings communs rassemblant les besoins
complémentaires de plusieurs projets proches.
Elle repose sur le phénomène de foisonnement :
on constate que les usagers d’un parking ne sont
jamais tous présents au même moment” 
(Jean-Pierre Grisey, 2019).

Source : Parking silo Halle Alstom, à Saint Ouen Sur Seine (93), par
l'agence Reichen et Robert & Associés - Architectes et Urbanistes,
2022

Source : Parking de la Tossée - Ville renouvelée, mobilité à
Tourcoing (59), par Lille Métropole, 2006.

Source:  Parking mutualisé à Angers (49), par Zenpark. 

La mutualisation des parkings sur le site



2. Actions proposées :

10
WORKSHOP -  IAUR

Bréquigny, vers une densification multifonctionnelle

La surélévation est un modèle de densification
s’inscrivant dans un objectif de sobriété foncière.
Les collectivités territoriales peuvent mobiliser
les toits des bâtiments afin d’offrir de nouvelles
surfaces de plancher sans avoir à mobiliser du
foncier non bâti qui entraînerait, dans la
majorité des cas, l’artificialisation de ces
derniers. Ce modèle vise à augmenter la
superficie actuelle d’un bâtiment, lui
permettant alors d’accueillir de nouvelles
fonctions ou bien d’intensifier ses fonctions
actuelles. ll permet de répondre à des enjeux
tels que l’étalement urbain ou la demande en
logements, mais aussi d’harmoniser les formes
architecturales.

“La surélévation est une extension d’un bâtiment
existant sur l’emprise au sol de celui-ci. Elle
consiste à déposer la toiture existante, à
rehausser les murs périphériques et à réaliser
une nouvelle toiture.” (Conseil d’Architecture,
d’Urbanisme et d’Environnement).

 p r o j e t S   

Néanmoins, ce modèle est encadré par des
règles juridiques. En effet, les principales
contraintes auxquelles le projet pourra se
heurter sont les limites imposées par le Plan
Local d’Urbanisme. D’une part, la contrainte des
gabarits des bâtiments, relative à la hauteur
autorisée en fonction de la largeur de la rue.
D’autre part, les règles de densité. Le code de
l’urbanisme pose ce principe à l’article R. 112-1 :
“Le rapport entre la surface de plancher de la
construction et la surface de terrain sur laquelle
elle est ou doit être implantée”. Son application
concrète est fixée par le Coefficient
d’Occupation des Sols (COS). Selon l’article R.
123-10 du même code, celui-ci est “le nombre de
mètres carrés de surface de plancher par
rapport au nombre de mètres carrés au sol”.
Malgré ce règlement, des dérogations sont
prévues par l’article L. 123-5-1 du code de
l’urbanisme. Ainsi, il est possible de s’affranchir
des contraintes pour dépasser les hauteurs
autorisées. Cependant, au sein du quartier de
Bréquigny, la majorité des bâtiments ont déjà
atteint les hauteurs autorisées par le PLU (voir
“Document de planification”, p.7).

La surélévation

Source : Projet de surélévation sur une
résidence à Courbevoie (92), par l’agence
Virtuel Architecture, 2019

Source : Surélévation d’un immeuble
à Nice (06), par l’agence Griesmar,
2022. 

La surélévation sur le site

Source : BD Topo - Groupe 8 
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Le remembrement est un procédé urbain de re-
délimitation des parcelles. Cela permet, entre
autres, d’appliquer le modèle du BIMBY imaginé
par David Miet et Benoît Le Foll. Cette démarche
se fait dans le tissu pavillonnaire. En effet, ce
dernier se compose de parcelles aux superficies
importantes, sur lesquelles une emprise foncière
est plus ou moins proportionnelle. Ainsi, ces
espaces extérieurs non bâtis, mais actuellement
considérés comme artificialisés par le Zéro
Artificialisation Nette, peuvent être mobilisés.

“Le remaniement peut concerner un parcellaire
agraire ou urbain, déjà bâti. Il peut s’opérer par
redivision accompagnée d’un effacement du
parcellaire précédent ou d’un regroupement de
parcelles contiguës” (Rémy Allain, 2004).

 p r o j e t S   
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Le remaniement parcellaire : BIMBY

Source : Beauty In My Back Yard, par Villes Vivantes.Source : Opération BIMBY,  par la communauté de Châteaugiron, 2021.

Le remaniement parcellaire sur le site

Schéma d'un remaniement parcellaire Illustrations des scénarios de BIMBY

En effet, dans une logique de proportionnalité
entre espace bâti et non bâti, un
remembrement peut avoir lieu afin de
construire de nouvelles habitations. Cela permet
de répondre à l’intensification et la densification
des tissus pavillonnaires, tout en offrant un
logement individuel à des ménages et répondre
au besoin d'intimité. Cependant, ce procédé
soulève des interrogations, d’une part la
difficulté à mettre en œuvre celui-ci au vu de la
coordination des acteurs. D’autre part,
l’acceptabilité sociale des propriétaires actuels :
sont-ils prêts à céder une partie de leur terrain
en vue de répondre à un enjeu d'intérêt général,
celui de l’accession au logement ? 



2. Actions proposées :
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Réhabilitation du parc de Bréquigny

Véritable cocon de verdure au cœur du quartier,
le parc de Bréquigny jouit d’une situation
avantageuse et s’étend sur une surface de 20
hectares. Cependant, la biodiversité de cet
espace est limitée, en raison d’un manque
flagrant de diversité de milieux et d’espèces
végétales. Or, une biodiversité accrue dans un
espace vert aura un impact positif sur les effets
psychologiques bénéfiques des espaces verts
(Fuller et al, 2007). C’est pourquoi un projet de
réhabiliter le parc de Bréquigny a émergé, pour
en faire un espace propice à la biodiversité et un
lieu d’apprentissage et de reconnexion à la
nature. Pour cela, le parc pourrait faire l’objet
d’un mode de gestion différenciée, avec un
fauchage moins fréquent permettant
l'installation d'une prairie permanente. Il est
important de considérer la plantation de
nouvelles essences d’arbres et de flore mellifère
diversifiées et locales et l’implantation de haies,
servant de refuge aux invertébrés, à l’avifaune et
aux petits mammifères. 
Certaines zones du parc, plus reculées,
pourraient être laissées en friches, riches
réservoirs de biodiversité qui pourraient être
entourés de murets de pierre non-maçonnés
servant d'abri à l’herpétofaune. Ces murets
feraient ainsi office de barrière, voire de support
pour des panneaux informatifs et éducatifs à
l’intention des promeneurs·euses. Des aires de
jeux et de pique-nique pourraient être installées
afin d’attirer du public, auxquelles il est possible
d’ajouter des tonnelles. Ces dernières, associées
à des plantes grimpantes, pourraient offrir un
plus esthétique tout en étant bénéfique aux
invertébrés. 

La mise en place de nouvelles mares offrirait
également un attrait esthétique tout en étant
des refuges de biodiversité et des espaces de
calme pour le public.
Enfin, afin de faire du parc un espace éducatif et
culturel fort, il est possible d'envisager la mise
en place d’une ferme pédagogique. Celle-ci
pourrait abriter des moutons et chèvres pouvant
pâturer naturellement les espaces verts, ce qui
aurait un fort potentiel attractif auprès des
familles. De même, cette ferme pourrait
comporter de nombreuses zones d’accueil de la
faune, tel que nichoirs, hôtels à insectes ou
autres abris, qui permettraient l’accueil de
scolaires et la sensibilisation des
promeneurs·euses. Le grand espace du parc
pourrait également être rentabilisé pour la mise
en place d’expositions ou l’organisation de
concours photos pour la biodiversité,
permettant une grande attractivité et
encourageant la participation, l’observation et le
contact avec la nature, le tout en offrant un
espace de bien-être et de bénéfices
psychologiques accrus. 

Avec ceci, il sera important de renforcer les
continuités écologiques, en restaurant une
trame brune saine et par la plantation
d’essences et d’espèces végétales diversifiées et
locales. Ces continuités pourraient prodiguer, à
terme, un corridor écologique reliant le Parc de
Bréquigny aux nouveaux espaces verts qui
seraient implantés sur l’actuel parking d’Alma.

Ferme pédagogique de Lourdes 
Source : La République des Pyrénées)

Localisation du parc de Bréquigny

Prairie permanente diversifiée 
(Source : Parc des Vosges du Nord)



1. DES BESOINS IDENTIFIés

Actuellement
13 946
habitants

En 2050
Environ 16 700
habitants
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Absorber la croissance démographique

Actuellement, la population de
Bréquigny est de 13 946 habitants.
À partir des modélisations
réalisées, il est possible d’estimer
que ce secteur devrait accueillir
une population d'environ 14 800
habitants d'ici 2030 et d'environ 16
700 habitants en 2050, au
moment de l'application de la
Zéro Artificialisation Nette. 

Ainsi, l'offre de logement actuelle
ne pourra pas accueillir à terme la
population estimée.



1. DES BESOINS IDENTIFIés
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La ville intense

Ce projet de surélévation des bâtiments
participe à l'intensification des divers activités
présentes dans la ville. Il prône la
multifonctionnalité dans l'ensemble des
secteurs de développement du territoire et
répond à des exigences socio-territoriales. Ces
dernières concernent l'accessibilité, notamment
en transports en commun, l'offre et le partage
d'équipements, de services, la mixité sociale et
la prise en compte des enjeux
environnementaux. Ce maillage, prévu dans le
quartier de Bréquigny, permet d'atteindre une
intensité urbaine dans toute la zone. C'est ce qui
permettrait d'attirer davantage de population
dès l'instant qu'il y ait une facilité d'accès aux
services et une concentration des principales
fonctionnalités urbaines dans le quartier. Ce
projet permet également d'offrir une grande
densité et cela à travers la marche à pied ou
l'utilisation du vélo, autrement dit les modes
doux, pour les courtes distances.

Choix du site :  

 

Réalisation : Groupe 

Le choix du bâtiment pour
développer l'action de la surélévation
s'est porté sur un immeuble
accueillant des bureaux sur l'avenue
Henri Fréville. 
L'idée principale consistait à lutter
contre la monofoctionnalité, pour
cela, il a été décidé d'agir sur l'avenue
Henri Fréville qui adopte en majorité
la fonction tertiaire. 

Exemple de
construction sur les
espaces
artificialisés 

Réalisation : Groupe 

Favoriser le télétravail afin de
reconvertir des bureaux en
logements pour répondre au besoin
en 2030 - 2050 



2. La réponse urbaine et architecturale

Le bâtiment identifié 

La programmation de logements

T1 (30 m²) 25 logements 750 m²

T2 (40 m²) 17 logements 680 m²

T3 (60 m²) 8 logements 480 m²

Localisation Avenue Henri Févrille

Fonction Tertiaire

Structure 498 m² (R+2)

WORKSHOP -  IAUR
Bréquigny, vers une densification multifonctionnelle
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Le programme prend en compte les besoins
identifiés, le tout dans une logique de
densification et de multifonctionnalité. Le site
d'étude est caractérisé par une diversité de
morphologies urbaines. Il a été constaté que des
bâtiments tertiaires sont d'une hauteur
comprise entre du R+1 et du R+2. Par
conséquent, il semblait intéressant d'y faire de la
surélévation. Ce projet se focalisera sur un
bâtiment en particulier, mais la méthode
d'application peut être démultipliée sur d'autres
bâtis comme indiqué ci-contre. 

Le programme 

Ce bâtiment sera donc d'une superficie totale
de 2 988 m². Afin de réaliser cela, le deuxième
étage qui accueille, aujourd'hui, des bureaux
sera restructuré pour y mettre une quinzaine de
T1. Puis trois étages seront installés en
surélévation. Ces derniers accueilleront le reste
des T1 ainsi que d'autres types de logements, T2
et T3 La croissance démographique à l'horizon
2050 demandera de loger des ménages seuls,
en raison de la décohabitation et du
vieillissement de la population. 

Les usages 
Depuis la crise sanitaire, la transformation des
bureaux en logements a suscité une ampleur
inédite avec la banalisation du télétravail. Face
aux problèmes liés à l’accession au logement, il
est devenu nécessaire, dans certains quartiers, de
convertir ces lieux en habitations. Cela 
 permettra de répondre aux besoins et de
répondre en partie à cette crise du logement.
Dans notre zone d’étude, le vieillissement de la
population et la décohabitation incitent à
proposer ce projet innovant dans certains
endroits du quartier. Ceci dans le but de densifier
le quartier de Bréquigny. Outre cet objectif de
peupler le quartier, cette transformation des
bureaux (d’où le télétravail) participe à la
diminution des embouteillages, en d’autres
termes la réduction de la pollution
atmosphérique et donc un meilleur cadre de vie. 

Cependant, une enquête publique auprès de la
population reste nécessaire en amont afin de
recueillir les perceptions de celle-ci, autrement
dit envisager une gouvernance de la
densification. 

 

Réalisation : Groupe 



2. La réponse urbaine et architecturale

Matériaux naturellement isolants 
Restitue progressivement la chaleur stockée
dans la journée
Bon régulateur d’hygrométrie 
Liberté de conception architecturale
Meilleure intégration avec l’environnement
naturel
Coupe-feu

Le bois et ses multiples avantages :
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Le choix des matériaux

Il est décidé, pour  ce projet, d'utiliser une
dominante de bois. La surélévation ajoutée sera
donc préfabriquée en bois. 
La préfabrication du bois en usine en amont
permet d'économiser de la main d'œuvre sur le
site d'installation et ainsi de réduire le coût. Une
construction en bois se construit également deux
fois plus vite qu’une construction en briques, par
exemple.

Pour une meilleure intégration du bois sur le
bâtiment, il est choisi de rénover les façades
existantes avec des brise-soleil. Les brise-soleil
permettent l’entrée du soleil tout en évitant la
chaleur à l’intérieur du bâtiment. En hiver, ces
derniers sont rabattables pour permettre au
soleil de rentrer. 

La toiture de la surélévation est un enjeu important.
Pour le futur projet, il est préférable de réaliser une
toiture en toit plat. En effet, les bâtiments de
l’Avenue Henri Fréville comportent tous cette forme
de toit, cela permettra une réelle harmonie. Ceux-ci
permettent une vision prospective de la ville future. 
Le toit plat pourrait accueillir dès sa construction
une végétalisation avec à terme une réversibilité vers
de nouveaux modes de transports, mentionnés dans
de nombreux articles de presse. 
Il sera ajouté des balcons sur la surélévation en lien
avec la nouvelle obligation de Rennes Métropole sur
les nouvelles constructions.

Exemple de brise-soleil

Exemple de toiture végétalisée

Exemple de brise-soleil en Italie
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Réalisation : Groupe 
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L'objectif de Zéro Artificialisation Nette a été instruit par la loi Climat et Résilience du 22 Août 2021 et
s'accompagne de deux échéances. D'une part, la réduction par deux du rythme de consommation des
sols d’ici 2030. D'autre part, l'atteinte de l’objectif ZAN en 2050.  Son application passe donc par une
neutralité foncière et une renaturation des espaces artificialisés. Il remet en question le rapport entre
l'urbain et le rural puisqu'il vise à contenir l'expansion de la ville sur elle-même. Cet objectif emporte
avec lui de nombreux enjeux, notamment celui de la croissance démographique et la raréfaction des
ressources à l'œuvre. Le tout invite alors les aménageurs à repenser le processus de fabrique de la ville
afin que le modèle de celle-ci soit durable. Cela passera nécessairement par une refonte des politiques
d'aménagement, des documents de planification et des outils opérationnels. 

Au sein des espaces urbanisés, l'application du ZAN passe, entre autres, par la méthode de la
densification. Cette dernière peut prendre diverses formes, notamment celle de la surélévation des
bâtiments existants. Selon le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE), la
surélévation est définie comme "une extension d'un bâtiment existant sur l'emprise au sol de celui-ci".
La commande passée par Rennes Métropole s'inscrit alors dans ce cadre. Dans une vision prospective,
l'objectif étant de proposer des formes urbaines de densification par la surélévation. Cet outil permet
alors de maximiser le foncier artificialisé et d'intensifier les usages des bâtiments. 

La Direction de l'aménagement urbain et de l'habitat de la métropole a donc identifié des périmètres
d'études, dont le quartier de Bréquigny au Sud-Ouest de la commune rennaise. Il s'agit d'une Zone
d'Urbanisation Prioritaire (ZUP), marquée par l'architecture des années 60, aux morphologies urbaines
diversifiées allant des ensembles de logements collectifs à la maison individuelle, en passant par des
équipements publics et commerciaux. Ce quartier présente de lourds enjeux urbains, comme le
démontre sa désignation par les pouvoirs publics en tant que Zone Urbaine Sensible (ZUS). Afin
d'appréhender ce site d'étude, le diagnostic s'est fait à l'échelle du quartier. Puis la réponse urbaine et
architecturale aux enjeux soulevés s'est faite, quant à elle, à l'échelle d'un bâtiment dans un objectif de
réplicabilité de ce procédé. 

Dans une perspective de réponse au ZAN et de mise en œuvre de la densification, il est nécessaire
d'avoir une identification précise des sols dits artificialisés, à l'aide une nomenclature concordante. En
effet, la notion d'artificialisation est polysémique : le recensement des terres artificialisées n'est pas le
même selon les bases de données. Par exemple, les jardins des habitations alors catégorisés comme
artificialisés soulèvent des contradictions et débats. Selon l'OCS GE (base de données d'occupation du
sol), le parc Bréquigny est classé comme étant naturel avec 57 % de feuillus et 40 % de prairies, alors
qu'avec la nomenclature ZAN, la surface artificialisée atteint 43 %. 

Malgré le fait que la surélévation peut se dupliquer sur des bâtiments semblables, il est essentiel de
prendre en compte les spécificités de ceux-ci. Mais aussi celles du cadre territorial dans lequel la
surélévation a lieu, en étudiant les atouts et faiblesses du site afin de réussir au mieux l'inscription de
celle-ci dans le tissu urbain. En effet, il s'agit d'une forme de densification qui peut sembler imposante,
spatialement et visuellement. Elle interroge l'acceptabilité sociale : les habitant·e·s d'un quartier, même
si celui-ci est déjà dense et composé d'immeubles de grande hauteur comme à Bréquigny, sont-iels
prêt·e·s à accepter ces projets ? Alors que, dans l'imaginaire d'une majorité de la population, la maison
pavillonnaire et l'accession à la propriété sont des idéaux de vie, signes de réussite, les collectivités
territoriales ne vont-elles pas de nouveau faire face à des contestations, à l'instar des projets des grands
ensembles d'après-guerre ? 
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